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EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 23 février 2023
Le Conseil Municipal, convoqué le 16 février 2023, s'est réuni à l'hôtel de
Ville de Besançon en présentiel
Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY
(à compter de la question n° 7), Mme Anne BENEDETTO (jusqu'à la question n° 21 incluse),
M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN (jusqu'à la question n° 7
incluse et à compter de la question n 9), M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET,
Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET (jusqu'à la question n° 21 incluse),
Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH, M. Philippe
CREMER, M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT,
Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia
GHARET, M. Abdel GHEZALI (jusqu'à la question n° 19 incluse et à compter de la question
n° 21 ), M. Olivier GRIMAITRE, M. Pierre-Charles HENRY (à compter de la question n° 7),
M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie LAMBERT, Mme Myriam
LEMERCIER, M. Christophe LIME, Mme Agnès MARTIN, M. Saïd MECHAI, Mme Carine
MICHEL (jusqu'à la question n° 8 incluse et de la question n° 21 à la question n° 25 incluse),
Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET, M. Anthony
POULIN, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX (jusqu'à la question n° 8 incluse),
Mme Juliette SORLIN (à compter de la question n° 7), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles
SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET (jusqu'à la question n° 7 incluse),
Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF
(jusqu'à la question n 19 incluse et à compter de la question n° 21)

Mme Frédérique BAEHR
M. Sébastien COUDRY, M. Cyril DEVESA, Mme Valérie HALLER, M. Aurélien LAROPPE,
M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Françoise PRESSE
M. Guillaume BAILLY à M. Ludovic FAGAUT (jusqu'à la question n° 6 incluse), Mme Anne
BENEDETTO à M. Christophe LIME (à compter de la question n° 22), M. Nicolas BODIN
à Mme Marie ZEHAF (pour la question n° 8), Mme Claudine CAULET à M. Anthony POULIN
(à compter de la question n° 22), M. Sébastien COUDRY à Mme Frédérique BAEHR, M. Cyril
DEVESA à Mme Marie ETEVENARD, M. Abdel GHEZALI à M. Yannick POUJET (pour la
question n 20), Mme Valérie HALLER à M. Nathan SOURISSEAU, M. Pierre-Charles HENRY
à Mme Christine WERTHE (jusqu'à la question n° 6 incluse), M. Aurélien LAROPPE
à Mme Annaïck CHAUVET, Mme Carine MICHEL à M. Nicolas BODIN (de la question n° 9
à la question n° 20 incluse et à compter de la question n° 26), Mme Françoise PRESSE
à M. François BOUSSO, M. Jean-Hugues ROUX à Mme Sylvie WANLIN (à compter de la
question n° 9), Mme Juliette SORLIN à Mme Julie CHETTOUH (jusqu'à la question n° 6
incluse), Mme Claude VARET à M. Ludovic FAGAUT (à compter de la question n° 8),
Mme Marie ZEHAF à Mme Juliette SORLIN (pour la question n° 20)

OBJET: 16. Désignation d'un représentant de la Ville au sein de la Fondation Bertrand Scheck
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Désignation d'un représentant de la Ville au sein de la Fondation
Bertrand Scheck

Rapporteur : Mme Aline CHASSAGNE, Adjointe

Date Avis

Commission n° 3 08/02/2023 Favorable unanime

Résumé:
Le présent rapport a pour objet de proposer qu'un représentant de la Ville de Besançon siège comme
administrateur au Conseil d'administration de la Fondation Bertrand Scheck.
En cours de constitution, la fondation Bertrand Scheck aura pour objet la préservation et la
valorisation de la collection d'horlogerie rassemblée par Bertrand Scheck.
La Ville de Besançon est sollicitée en sa qualité de propriétaire des collections du musée du Temps. Il
est proposé que le représentant soit le conservateur - chef d'établissement du musée du Temps.

1. Contexte
Possédant une importante collection de pièces d'horlogeries qui retrace avec précision la naissance et
l'évolution de l'horlogerie en Franche-Comté depuis la fin du XVII" siècle jusqu'à la fin du XIX" siècle,
le collectionneur Bertrand Scheck a décidé de créer une Fondation d'utilité publique pour préserver
l'intégrité de sa collection, la faire vivre (publications, expositions) et éviter sa dispersion à l'étranger.

Cette fondation, dont le siège sera dans le département du Doubs -actuellement à Miserey-Salines-,
sera composée d'un conseil d'administration constitué de trois collèges représentant une dizaine de
personnes : un collège des fondateurs, un collège des personnalités qualifiées, un collège des
partenaires institutionnels.

Il. Sollicitation de la Ville de Besançon
En tant que propriétaire du musée du Temps et détenteur d'une expertise en horlogerie, la Ville de
Besançon est sollicitée pour siéger comme administrateur au sein du collège des partenaires
institutionnels. La qualité d'administrateur est exercée à titre bénévole et implique ni enrichissement,
ni appauvrissement. L'association Horlogerie Comtoise dont le siège est à Morez (Jura) siègera
également au Collège des partenaires institutionnels.
En acceptant de siéger au conseil d'administration, la Ville de Besançon participe à la sauvegarde de
la plus grande collection privée d'horlogerie régionale et jusqu'alors inédite. La Ville apportera son
expertise dans le développement de projets de diffusion de cette collection (expositions, publications,
colloques, conférences...) et pourra bénéficier en retour de partenariats privilégiés.

Il est proposé que le représentant de la Ville soit le conservateur - chef d'établissement du musée du
Temps.
Les modalités de participation au conseil d'administration sont définies dans les statuts de la fondation
actuellement en cours de constitution. Un règlement intérieur viendra compléter les statuts une fois la
fondation constituée.
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A l'unanimité, le Conseil Municipal :
- Se prononce favorablement sur la désignation d'un représentant de la Ville au sein de la

Fondation Bertrand Scheck,
autorise le conservateur-chef d'établissement du musée du Temps de la Ville de
Besançon à siéger au conseil d'administration de ladite fondation.

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 54 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller intéressé : 0

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

La Secrétaire de séance,
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Frédérique BAEHR,
Conseillère Municipale Déléguée

Anne VIGNOT
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